
 
 

ffgolf – Comité de l’Isère 

GREEN-CLUB JUNIORS ISERE 
 

ATTESTATION - GREEN PASS 2017 
 

Titulaires : 
 

Audric CHUNG (Bresson)  –  Nathan CHUNG (Bresson) –  

Séverin LEGRAND (Charmeil) – Adam OUIK (Charmeil) –  

Jérémy RUF (3 Vallons)  – Mathis SAPET (3 Vallons). 
 

Le statut du « Joueur Protégé CDG Isère » 
 

- Le Joueur Protégé CDG Isère bénéficie de l'accès gratuit aux différents parcours de l’Isère, en accord avec 

les Directeurs des Golfs qui soutiennent cette action, pour une fréquence qui ne saurait excéder 1 fois par 

semaine, à l’exclusion du dimanche. 

  A cet effet il est porteur de la présente attestation « GREEN-PASS JUNIOR ISERE ». 

- Il doit être présent aux entraînements et présélections du Comité Départemental, doit participer à toutes 

   les épreuves pour lesquelles il est désigné, sauf cas d’empêchement dûment justifié à soumettre à la  

   Commission Sportive du CDG. 

- Le statut de Joueur protégé est accordé pour une durée d’un an, éventuellement renouvelable. 

- La Commission Sportive du Comité se réserve le droit d’en modifier la liste, d'exclure à tout moment le 

Joueur qui, pour mauvais comportement, pourrait être jugé indigne du bénéfice statutaire de "Joueur 

protégé". 

Obligations du Joueur Protégé 
 

- Il est Membre d’un Golf de l’Isère et à jour de ses cotisations et assurances. 

- S'il s'inscrit à une compétition, il doit régler son droit de jeu. 

- S'il vient s'entraîner, il doit préalablement solliciter une réservation à l’accueil du Golf concerné. 

- Il ne pourra être reçu plus d’une fois par semaine en chacun des Golfs concernés, et jamais le dimanche. 

- Il n'a aucune priorité de départ. 

- Il doit respecter l'étiquette et observer en toutes circonstances un comportement exemplaire. 

- Tout joueur n'ayant pas progressé durant l’année ne pourra être "Joueur Protégé" l’année suivante. 

 
CLUBS ASSOCIES : 

        Golf de La Bièvre - Golf de Bresson  - Golf du Campanil - Golf de Charmeil  -  Golf de Corrençon  -  

Golf des Deux Alpes - Golf de Seyssins – Golf des Trois Vallons  - Golf d’Uriage 

 

José Meseguer – Président 
 

 

 
 

 

 

                                   
                   

Siège Social : Golf de Grenoble Charmeil 38210 Saint-Quentin sur Isère 
SIRET : 423 257 732 00010 
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